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AUX FONCTIONS D’ANIMATEUR

BREVET D’APTITUDE

MODE D’EMPLOI
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BAFA !



INTRODUCTION 

Le BAFA permet d’encadrer à titre non professionnel et de façon 
occasionnelle des enfants et adolescents en accueils collectifs  
de mineurs dans le cadre d’un engagement social et citoyen  
et d’une mission éducative. Il est accessible à toute personne  
ayant 16 ans révolus au premier jour de la session. 
Le BAFA représente un premier pas vers la responsabilité  
et l’autonomie à travers l’apprentissage de l’animation  
et de la gestion d’un groupe de mineurs. Il répond au cahier  
des charges du Ministère de l’Éducation Nationale  
et de la Jeunesse et des Sports.



DU BAFA ?

PRÉPARER L’ANIMATEUR STAGIAIRE  
à EXERCER LES FONCTIONS SUIVANTES :
l   Assurer la sécurité physique et morale des mineurs et en particulier les sensibiliser, 

dans le cadre de la mise en œuvre d’un projet pédagogique, aux risques liés,  
selon les circonstances aux conduites ou comportements addictives ;

l  Participer à l’accueil, à la communication et au développement des relations  
entre les différents actezurs ;

l  Participer, au sein d’une équipe, à la mise en œuvre d’un projet pédagogique  
en cohérence avec le projet éducatif dans le respect du cadre réglementaire  
des accueils collectifs de mineurs ;

l  Encadrer et animer la vie quotidienne et les activités ;
l  Accompagner les mineurs dans la réalisation de leurs projets.

ACCOMPAGNER L’ANIMATEUR STAGIAIRE  
VERS LE DÉVELOPPEMENT D’APTITUDES LUI PERMETTANT DE :
l   Transmettre et de faire partager les valeurs de la République notamment la laïcité ;
l   Situer son engagement dans le contexte social, culturel et éducatif ;
l   Construire une relation de qualité avec les membres de l’équipe pédagogique  

et les mineurs, qu’elle soit individuelle ou collective et de veiller notamment  
à prévenir toute forme de discrimination ;

l   Apporter, le cas échéant, une réponse adaptée aux situations auxquelles  
les mineurs sont confrontés.

QUELS SONT LES OBJECTIFS 



COMMENT PASSER 

L’obtention du BAFA s’effectue à travers la réalisation de 3 étapes  

de formation qui doivent être réalisées au cours d’une période  

de 30 mois maximum.

ÉTAPE 1 :  LA SESSION DE FORMATION GÉNÉRALE
DURÉE : 8 jours / FORMAT : en internat, demi-pension ou externat ;  
en continu ou en discontinu ; en France ou à l’étranger.

OBJECTIFS pour le stagiaire :
l   aborder et de s’approprier des notions théoriques (notion de projet, législation, 

connaissance des publics, vie quotidienne, travail en équipe, etc.) ;
l   aborder des situations pratiques seul ou en équipe (élaboration et présentation 

d’un grand jeu, d’un chant, d’une veillée ou d’un spectacle, etc.) ;
l   commencer à construire son identité d’animateur. 

ÉTAPE 2 :  LE STAGE PRATIQUE
DURÉE : 14 jours minimum / FORMAT : en séjour de vacances (colonie),  
en accueil de loisirs ou en accueil périscolaire ; uniquement en France. 
Il doit être effectué dans un délai de 18 mois maximum après  
la session de formation générale. Ce stage peut se dérouler en 2 parties,  
1 période de stage étant égale à 4 jours minimum.  
À noter qu’il n’est pas possible d’effectuer plus de 6 jours de stage  
pratique en accueil périscolaire.

OBJECTIFS pour le stagiaire :
l   mettre en pratique des acquis théoriques à travers des situations réelles 

d’animation en présence d’enfants ou d’adolescents

ET OBTENIR SON BAFA ?



ÉTAPE 3 :  LA SESSION D’APPROFONDISSEMENT
OU DE QUALIFICATION
DURÉE : 6 jours minimum pour l’approfondissement, 8 jours pour la qualification 
FORMAT : en internat, demi-pension ou externat ; en continu ou en discontinu ;  
en France ou à l’étranger.

OBJECTIFS pour le stagiaire : 
l   analyser et d’évaluer son stage pratique ;
l   approfondir des thématiques au choix (jeux, activités manuelles,  

le rôle de l’assistant sanitaire, animer l’itinérance ici et à l’étranger, etc.) ;
l   Pour la qualification : acquérir des compétences dans un domaine  

spécialisé intégrant un approfondissement.

OBTENTION DU BREVET : 
le jury BAFA se réunit 1 à 5 fois par an selon les 
départements (consulter le Service Départemental  
à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (SDJES) 
de votre lieu d’habitation).
Le résultat de la délibération est accessible  
sur l’espace personnel du candidat sur le site  
www.bafabafd.gouv.fr.



COMMENT S’INSCRIRE  

À UNE FORMATION BAFA ?

ÉTAPE 1 :   INSCRIPTION AUPRÈS DU MINISTÈRE
DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE :
1. se connecter au site : www.jeunes.gouv.fr ;
2. sélectionner la région d’habitation ;
3. cliquer sur l’onglet « s’inscrire » ;
4. sélectionner l’inscription souhaitée (pour vous le BAFA) ;
5. remplir le formulaire de préinscription ;
6.  un lien est ensuite envoyé sur l’adresse mail renseignée  

dans le formulaire permettant de confirmer l’inscription.  
La confirmation doit être effectuée dans une limite de 7 jours.

ÉTAPE 1 :  INSCRIPTION AUPRÈS D’UN ORGANISME  
DE FORMATION : 
Pour passer le BAFA (brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur),  
les stagiaires ont le choix entre une vingtaine d’organismes ayant une 
habilitation nationale (voir la liste ci-dessous). Tous dispensent les mêmes 
fondamentaux. Ils sont portés par des valeurs de diversité et de laïcité.  
Seuls les outils, la méthodologie et les tarifs peuvent varier.

l Afocal (Association pour la formation des cadres de l’animation et des loisirs)

l ATC routes du monde (Association touristique des cheminots)

l CEMEA (Centre d’entraînement aux méthodes d’éducation active)

L’inscription au BAFA se déroule obligatoirement en deux étapes :



l CFAG (Centre de formation d’animateurs et de gestionnaires)

l Réseau Mom’Artre

l CPCV (Centre pédagogique pour construire une vie active)

l Fédération du scoutisme français

l Fédération Léo-Lagrange

l FNAFR (Fédération nationale Familles rurales)
l  FOEVEN (Fédération des associations régionales des œuvres éducatives  

et de vacances de l’Éducation nationale)

l FSCF (Fédération sportive et culturelle de France)

l Guides et Scouts d’Europe

l IFAC (Institut de formation, d’animation et de conseil)

l Iforep (Institut de formation, de recherche et de promotion)

l Ligue de l’enseignement

l Les Francas

l Les pionniers de France ‒ Enjeu de Seine-Saint-Denis

l MRJC (Mouvement rural de jeunesse chrétienne)
l  OFAC (Office pour la formation d’animateurs et directeurs de centres  

de vacances et de loisirs)

l Planète sciences

l UCPA (Union nationale des centres sportifs de plein air)

l UFCV (Union française des centres de vacances et de loisirs).



BOURSES ET FINANCEMENTS DE LA FORMATION BAFA : 

Pour faciliter l’accès à la formation BAFA, il est possible d’effectuer  
une demande d’aide financière auprès :
l  De la Caisse d’Allocation Familiale (CAF) d’un montant de 91€  

uniquement pour la troisième partie :  

 l  Du Département des Hauts-de-Seine d’un montant pouvant aller  
jusqu’à 160€ uniquement pour la troisième partie :  

l  D’autres organismes (Mairies, Centre Communal d’Action Sociale,  
Mission Locale, Pôle Emploi, Comité d’Entreprise) peuvent également,  
sous certaines conditions, attribuer une bourse.


